
 

           
 

Information Compétences Clés 
Précision sur les publics 

 

Dans le cadre du programme d’accès aux compétences clés mis en place par la 

DRTEFP du Poitou-Charentes à partir du 1er avril 2009, le lot concernant le 

territoire du Pays d’Aunis a été attribué au groupement représenté par le 

Centre Socioculturel du secteur de Marans et l’A.P.IJ. (pilote de l’action). 

 

Cette action couvrira 5 antennes : Aigrefeuille, Courçon, La Jarrie, Marans et 

Surgères. 

 

Le marché porte sur 5 compétences clés : 

 

- Communication en français, 

- Culture mathématique et compétences de base en sciences et technologies, 

- Culture numérique, 

- Apprendre à apprendre, 

- Communication en langue étrangère 

 

Public concerné : au minimum 80 % d’apprenants de niveau V, V bis et VI. 

Par conséquent, des publics de niveau supérieur pourront être accueillis 
dans la limite de 20 %. L’ensemble des publics doit être inscrit dans une 
démarche de projet d’insertion professionnelle . 

 
En amont de tout parcours de formation, une fiche de prescription est 
obligatoire pour intégrer l’action, document à faxer au pilote : 

05.46.07.34.40. par un des prescripteurs ci après : Conseillers de Pôle 
Emploi, ou de ses sous traitants dans le cadre d’un accompagnement au 
projet et de leurs co-traitants, Conseillers de la Mission Locale, 

Travailleurs sociaux chargés d’accompagner les personnes en vue d’une 
insertion dans l’emploi, Conseillers Prométhée 17 – CA P Emploi. 

 
En pièce jointe : fiche de prescription  
   plaquette de présentation 

 
C.S.C. Marans 

2 rue Dinot – 17230 MARANS 

Tél : 05.46.01.10.40.    

Fax 05.46.01.14.00. 

centre.social.marans@wanadoo.fr 

 

 

A.P.I.J. 

16 rue de la Binetterie – 17700 SURGERES 

Tél : 05.46.07.41.16.    

Fax 05.46.07.34.40 

apij-17@wanadoo.fr 

 

 



Comment ? 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                                                                              Les Compétences clés en Pays d’Aunis 

 
La démarche pédagogique porte sur un cahier des 

charges régional validé par l’Etat. 
 

 

  

 

 

 

 

 
Cette pédagogie s’appuie sur la valorisation de la 
personne en respectant ses besoins de formation, 
ses intérêts et son projet. 
 
Ce qui suppose :  

• l’accueil des publics en entrées et sorties 
permanentes, 

• la personnalisation de la formation, 
• l’individualisation de la prestation, 
• l’utilisation de supports de formation 

contextualisés, adaptés au projet de la 
personne, du prescripteur, de l’entreprise, 

• des relations étroites avec les partenaires 
économiques et sociaux du territoire. 

 
Une attestation de formation est délivrée à l’issue du 

parcours. 
 

où ? 
APIJ :  
16, rue de la Binetterie – 17700 SURGERES 
Tél : 05.46.07.41.16.               apij-17@wanadoo.fr 
Centre Socio-Culturel du Secteur de Marans : 
2, rue Dinot – 17230 MARANS 
Tél : 05.46.01.10.40. centre.social.marans@wanadoo.fr 
 

et sur les communes de Aigrefeuille, Courçon et La Jarrie. 

 

A.P.I.J. et C.S.C. du secteur de Marans, 
un groupement d’associations qui œuvre dans le 
domaine des Compétences Clés sur les 5 cantons 

du Pays d’Aunis pour des réponses 
personnalisées de proximité. 

 



 Pour qui ? 
 

 
 
 
 
 
 

L e s    C o m p é t e n c e s    C l é s    e n    P a y s    d ’ A u n i s 

L’accès aux Compétences Clés concerne 
toutes les personnes de plus de 16 ans 

qui, dans leur parcours de vie 
professionnelle, désirent un 

accompagnement à la formation. 

Pour quoi ? 
 
���� Français : 
  

L’apprentissage ou le réapprentissage de la 
lecture et de l’écriture, l’amélioration des 
capacités de compréhension, d’expression et de 
communication écrite et orale, 
 
���� Mathématique, bases en sciences et 
technologies : 
 

L’apprentissage ou le réapprentissage de la 
numération, du calcul et des connaissances de 
base en mathématiques, sciences et technologie, 
 
���� Numérique : 

 
Une approche de l’outil informatique, pour 

les usages courants de la vie quotidienne, pour la 
formation au travail, 
 
���� Apprendre à apprendre :  
 

Apprendre à apprendre, à s’organiser, à 
organiser soi-même son apprentissage, 

 
���� Langues étrangères :  
 

L’apprentissage d’une langue étrangère. 
 

 

À savoir : 
 

• Les personnes en recherche d’emploi, 
 

• Les personnes désireuses d’acquérir une 
plus grande autonomie professionnelle. 

 
 

 

Pour contribuer à 
 

• L’insertion professionnelle des publics 
demandeurs d’emploi, 

 
• La formation professionnelle des salariés. 

 


